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Note de présentation 

 
Courriel : contact@comite-peches-normandie.fr  
 
Note de présentation relative au projet de la délibération n°2026/C-CSJ-NC-XX portant création 
de la licence de pêche COQUILLE SAINT-JACQUES Gisement Nord Cotentin.  
 
En application de l’article 7 de la Charte de l’environnement et de l’article L 123-19-1 du code de 
l’environnement, les projets émanant du CRPMEM de Normandie doivent être soumis à la 
consultation du public pendant 25 jours ou 21 jours en l’absence d’observation du public. 
 
 
Contexte : La licence de pêche coquille Saint-Jacques Nord Cotentin est une licence régionale 
normande applicable au gisement situé au Nord du Cotentin (Manche). 
 
Actuellement, la délibération n°2025/C-CSJ-NC-04 fixe le contingent de licences pour ce gisement à 
10 navires, exclusivement immatriculés dans le quartier maritime de Cherbourg (CH). Toutefois, l’état 
de la ressource et les rendements de pêche associés, ainsi que l’état du marché observé ces dernières 
années dans ce secteur, ne permettent plus d’assurer une rentabilité économique satisfaisante pour 
l’ensemble des navires actuellement autorisés à y exercer leur activité. 
 
Dans ce contexte, il est proposé de ne pas réattribuer une licence rendue disponible jusqu’à atteindre 
un contingent de 8 licences, à des fins de conservation de la ressource, toujours exclusivement 
attribuées aux navires immatriculés dans le quartier maritime de Cherbourg (CH).  
 
 
Objectif : Adapter le contingent de licences CSJ Nord Cotentin à la capacité biologique du stock et de 
la viabilité économique des entreprises concernées et ainsi contribuer à une exploitation rationnelle 
des coquilles Saint Jacques en adéquation avec la ressource disponible sur le gisement Nord Cotentin. 
 
Délimitation du gisement : 
Le gisement coquille Saint-Jacques Nord Cotentin est délimité par : 

- A l’Ouest : par le méridien de longitude 01°56’W 

- Au Nord : par la parallèle 49°45’N 

- A l’Est : par le méridien de longitude 01°26’W (méridien du fort joret qui inclut la Mondrée) 
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Le projet est consultable : 

• Par voie électronique à l’adresse suivant : contact@comite-peches-normandie.fr  

• Sur place en version imprimé par demande auprès des services du CRPMEM de 
Normandie. 

 
Les observations du public doivent être envoyées à l’adresse courriel suivante : 
contact@comite-peches-normandie.fr  
 
La consultation est ouverte du 18 février inclus au 14 mars 2026 inclus. 
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